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Identification

Ref
20540
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24/11/1988

Abstract

Théme
Civil

Base légale

Juridiction
Cour d'appel

N° de dossier
2751/87

Résumeée en francais

Pays/Ville N° de décision
Maroc / Casablanca 2139

Type de décision Chambre
Arrét Néant

Mots clés

Publication de la photographie d'une personne pour usage
commercial sans sa permission, Droit aux indemnités

Source
Revue : Gazette des Tribunaux du Maroc iu yaell (Slasll ilas |
Page : 117

La publication du portrait d’'une personne sans sa permission ou son consentement lui donne droit a des
indemnités. Il suffit de prouver que la photographie correspond effectivement a la personne du
demandeur, et vérifier la réalité de ses allégations en exigeant la présentation de sa carte d’identité

nationale.
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